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Regeste

X.________ c/Service de la promotion économique et du commerce (SPECo) | Recours
contre une décision ordonnant la fermeture immédiate pour une durée de trois mois de trois
salons de prostitution (tous trois tenus par la recourante), compte tenu de la présence de
personnes en situation irrégulière s'adonnant à la prostitution dans l'un des salons en cause
et de l'absence, respectivement de la mauvaise tenue, du registre. Il résulte des pièces
versées au dossier que l'intéressée a fait l'objet, pour des faits similaires, d'un premier
avertissement en 2007, puis d'un ultime avertissement en 2008; avant de se voir notifier ce
dernier (par courrier recommandé), elle a été entendue comme prévenue à la suite d'un
contrôle réalisé quelques jours auparavant, audition qui a fait l'objet d'un rapport dont elle a
signé chaque page. Dans ces conditions, la recourante ne saurait manifestement soutenir
qu'elle n'aurait jamais été informée de ce contrôle et n'aurait jamais reçu d'ultime
avertissement. Pour le reste, il importe peu que les violations de l'ordre public constatées
soient le fait de l'exploitant du salon de massage, de clients ou de personnes s'adonnant à la
prostitution, et la quotité de la mesure prononcée ne prête pas le flanc à la critique. Recours
manifestement mal fondé, rejeté par décision immédiate.

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile (art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours satisfait par ailleurs aux autres
conditions formelles de recevabilité (cf. en particulier art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par
analogie par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). En particulier, la recourante conteste avoir eu
connaissance du contrôle réalisé par la Police de sûreté le 11 novembre 2008 et de
l'avertissement que lui aurait adressé l'autorité intimée à la suite de ce contrôle le 11 février
2009; quoi qu'en dise cette dernière, la motivation du recours apparaît dans ce cadre
suffisante (au sens de l'art. 79 al. 1 LPA-VD) - la question du bien-fondé et de la pertinence
d'un tel argument, s'agissant notamment d'apprécier, le cas échéant, si et dans quelle mesure
ce point pourrait se révéler déterminant, comme le laisse entendre l'intéressée "étant donné
que les antécédents sont manifestement mis en exergue par l'Autorité intimée pour justifier
sa décision", relevant du fond du litige.

E. 2
Cela étant, il convient de relever d'emblée que les questions liées à la procédure relative à la
cessation (ou au transfert) de l'exploitation des salons "Y.________ 2" et "Y.________ 3"
échappent à l'objet de la contestation - et, partant, à l'objet du litige - tel que circonscrit par
la décision attaquée (cf. ATF C_777/2009 du 21 avril 2010 consid. 1.1), et n'ont dès lors pas
à être examinées ici. Seul est ainsi litigieuse la fermeture pour une durée de trois mois du
salon "Y.________" - respectivement, dans l'hypothèse où la recourante n'en aurait pas



cessé ou transféré l'exploitation, également des "Y.________ 2" et "Y.________ 3" -
compte tenu des irrégularités constatées par la Gendarmerie vaudoise le 19 juillet 2012
malgré deux avertissements préalables pour des faits similaires - la recourante contestant
précisément, comme déjà relevé, avoir eu connaissance du second contrôle et du second
avertissement. a) La loi vaudoise du 30 mars 2004 sur l'exercice de la prostitution (LPros;
RSV 943.05) a notamment pour but de réglementer les modalités de l'exercice de la
prostitution afin de garantir en particulier que les conditions d'exercice de cette activité
soient conformes à la législation (cf. art. 2 LPros). La police cantonale procède à un
recensement des personnes exerçant la prostitution (art. 4 LPros). Selon l'art. 13 LPros, dans
tout salon doit être tenu un registre, constamment à jour, portant tous renseignements sur
l'identité des personnes exerçant la prostitution dans le salon (al. 1); les autorités
compétentes au sens de la présente loi peuvent contrôler ce registre en tout temps (al. 2); le
Conseil d'Etat définit le contenu de ce registre (al. 3). L'art. 7 du règlement d'application du
1 er septembre 2004 de la LPros (RLPros; RSV 943.05.1) précise que par registre au sens
de l'art. 13 LPros, il faut comprendre tout support de données (notamment papier ou
informatique) contenant la liste constamment tenue à jour des personnes exerçant la
prostitution dans le salon (al. 1); cette disposition contient une énumération des différentes
rubriques que le registre doit comporter (al. 2). b) Aux termes de l'art. 15 al. 1 LPros, la
police cantonale peut procéder immédiatement à la fermeture d'un salon, pour trois mois au
moins, notamment lorsque celui-ci a fait l'objet d'une annonce concernant des informations
erronées sur le lieu, les horaires d'exploitation ou les personnes qui y exercent (let. b) ou
qu'il n'offre pas des conditions satisfaisantes, notamment en matière d'hygiène, de sécurité
et d'ordre public (let. c). L'art. 8 al. 2 précise dans ce cadre que, s'agissant de la sécurité et
de l'ordre publics, la fermeture immédiate peut être prononcée pour les mêmes motifs que
ceux énumérés à l'article 16 LPros. Selon l'art. 16 LPros, la police cantonale du commerce
peut prononcer la fermeture définitive d'un salon notamment lorsque, dans celui-ci, se
produit une atteinte majeure à l'ordre, à la tranquillité et à la salubrité publics, la
commission d'un crime, de délits ou de contraventions répétés, des violations réitérées de la
législation, ou lorsque s'y trouve un mineur (let. a). Cette disposition ne prévoit pas d'autre
mesure que la fermeture définitive du salon. Selon la jurisprudence toutefois, l'exigence de
la gradation de la sanction découle directement du principe de la proportionnalité; selon
l'adage "qui peut le plus peut le moins", l'autorité est ainsi libre de prendre des sanctions
moins graves que la fermeture définitive - notamment prononcer un avertissement ou
ordonner la fermeture temporaire de l'établissement - lorsque les circonstances le
commandent (arrêt GE.2009.0127 du 16 septembre 2010 consid. 4c et les références). Le
Tribunal fédéral a confirmé qu'au sens de l'art. 16 let. a LPros, la fermeture définitive d'un
salon est soumise uniquement à la condition qu'il s'y produise des atteintes majeures à
l'ordre public, à la tranquillité et à la salubrité publics, ainsi que des violations répétées de la
législation, indépendamment de tout devoir de contrôle du tenancier dans la tenue du
registre. En effet, cette disposition ne désigne pas l'auteur des atteintes; ainsi importe-t-il
peu que les violations de l'ordre public soient le fait de l'exploitant du salon, de clients ou de
personnes s'adonnant à la prostitution. Dès lors, il incombe à ceux qui sont susceptibles de
subir les effets d'une fermeture de s'organiser de manière à ce que la législation soit
respectée, sans qu'il y ait lieu de désigner qui est en charge d'une telle obligation (ATF
2C_357/2008 du 28 août 2008 consid. 3.2; arrêt GE.2009.0127 précité, consid. 2e).

E. 3



En l'espèce, la recourante fait en substance valoir qu'elle n'aurait jamais été informée qu'un
contrôle aurait été effectué dans le salon "Y.________" en novembre 2008 et n'aurait jamais
reçu d'avertissement en lien avec un tel contrôle; elle laisse entendre que ce point pourrait se
révéler déterminant, "étant donné que les antécédents sont manifestement mis en exergue
par l'Autorité intimée pour justifier sa décision", et sollicite la possibilité d'avoir accès au
dossier avant de déposer un mémoire ampliatif. a) Il résulte des pièces versées au dossier
qu'à la suite du contrôle effectué le 11 novembre 2008, la recourante a été entendue comme
prévenue le 24 novembre 2011 par la Police de sûreté; cette audition a fait l'objet d'un
rapport, dont chaque page a été signée par l'intéressée. Cette dernière a expressément été
informée dans ce cadre du contrôle en cause et des constatations faites à cette occasion (cf.
let. D supra ) - au demeurant, invitée à se déterminer, elle a en substance admis les faits
(sauf à relever qu'elle n'avait pas encore eu l'occasion de s'assurer que la personne en cause
était au bénéfice d'une autorisation de travail, comme elle le prétendait, ni de l'inscrire dans
le registre). La recourante ne saurait dès lors soutenir, à l'évidence, qu'elle n'aurait jamais
été informée de ce contrôle. Quant à l'avertissement du 11 février 2009, il résulte d'un
formulaire de suivi du courrier de la Poste et de l'annotation manuscrite de l'autorité intimée
sur ce formulaire qu'il a été adressé à la recourante le 12 février 2009 par courrier
recommandé; le tribunal ne voit aucun motif de remettre en cause cet élément, étant précisé
que, comme le relève à juste titre l'autorité intimée, l'existence de l'avertissement du 11
février 2009 était expressément mentionnée dans le courrier adressé à l'intéressée le 22 août
2012 et que cette dernière ne s'en est aucunement étonnée dans ses déterminations du 10
septembre 2012 - indiquant bien plutôt que le fait qu'elle ait déjà fait l'objet de "mesures"
(au pluriel) l'avait depuis lors justement incitée à respecter scrupuleusement la
réglementation en vigueur. Au demeurant, à la lettre de l'art. 16 let. a LPros, c'est l'existence
de violations r¿étées de la législation qui est de nature à justifier la fermeture d'un salon - et
non l'existence de plusieurs avertissements préalables; or, comme relevé ci-dessus, on peut
tenir pour établi que de telles violations ont été constatées non seulement en mars 2007 et
juillet 2012, mais également en novembre 2008, ce dont la recourante a été dûment
informée. Dans ces conditions, la décision litigieuse ne saurait être remise en cause pour le
seul motif que, par hypothèse, l'avertissement du 11 février 2009 ne serait jamais parvenu à
la recourante. Il importe peu, dans ces conditions, que l'ordonnance pénale du 5 novembre
2012 produite à l'appui de son recours ne fasse état (pour une raison ou une autre) que d'un
seul antécédent en 2007 - étant rappelé dans ce cadre que l'autorité administrative peut
s'écarter de décisions pénales notamment si elle est en mesure de fonder sa décision sur des
constatations de fait inconnues du juge pénal ou qui n'ont pas été prises en considération par
celui-ci (cf. ATF 1C_567/2011 du 12 mars 2012 consid. 3.1 et les références; ATF
2C_901/2011 du 20 janvier 2012 consid. 2), hypothèse qui apparaît manifestement réalisée
en l'occurrence. b) Compte tenu de ce qui précède, il n'apparaît pas nécessaire de faire droit
à la requête de la recourante tendant à pouvoir consulter le dossier avant de déposer un
mémoire ampliatif. On ne voit pas en effet en quoi une telle consultation et une écriture
subséquente de son conseil serait de nature à apporter des éléments déterminants pour
l'issue du litige, dès lors que le contrôle effectué en novembre 2008 et les violations de la
législation constatées à cette occasion (alors admises par l'intéressée) ne sauraient
manifestement être remis en cause; bien plutôt, la cour de céans estime que les pièces
figurant au dossier lui ont permis de se former une conviction sur ce point que les
allégations de l'intéressée ne sauraient modifier. C'est le lieu de relever que la recourante
aurait eu tout loisir de consulter le dossier dans le cadre de la procédure visant à garantir son



droit d'être entendue (cf. le courrier de l'autorité intimée du 22 août 2012), respectivement,
le cas échéant, avant de déposer son recours - lequel, daté du 15 novembre 2012, est
parvenu au tribunal le 21 novembre 2012, alors que le délai de recours n'arrivait à échéance
que le 10 décembre 2012. c) Pour le reste, la recourante n'avance aucun autre motif à l'appui
de son recours. On se contentera de relever, à toutes fins utiles, que les arguments
développés dans ses déterminations du 10 septembre 2012 ne résistent pas davantage à
l'examen. Selon la jurisprudence rappelée ci-dessus en effet (cf. consid. 2b), il importe peu
que les violations de l'ordre public constatées soient le fait de l'exploitant du salon de
massage, de clients ou de personnes s'adonnant à la prostitution; dans le cas d'espèce, le fait
que la recourante ait momentanément délégué l'exploitation du salon concerné, qu'elle n'ait
pas été présente au moment des violations constatées ou encore qu'elle n'ait pas autorisé
telle ou telle masseuse en situation irrégulière à exercer son activité sont ainsi sans
incidence sur la décision de fermeture de ce salon. Quant à la quotité de la mesure
prononcée (fermeture provisoire d'une durée de trois mois, correspondant au minimum légal
en cas de fermeture immédiate au sens de l'art. 15 al. 1 LPros), elle ne prête pas le flanc à la
critique, s'agissant de violations graves et répétées tant de la loi fédérale du 16 décembre
2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), en lien avec la présence de prostituées en situation
irrégulière, que de la LPros, en lien avec la tenue incomplète, respectivement l'absence, du
registre (concernant la proportionnalité de telles mesures, cf. arrêt GE.2009.0127 précité,
consid. 4).

E. 4
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision
attaquée confirmée; le recours apparaissant manifestement mal fondé, il est renoncé à
l'échange d'écritures ainsi qu'à toute autre mesure d'instruction (cf. art. 82 al. 1 LPA-VD).
Dès lors qu'il est statué sur le fond par décision immédiate, il n'y a pas lieu de se prononcer
sur la requête de la recourante tendant à la restitution de l'effet suspensif au recours, cette
requête n'ayant plus d'objet. Un émolument de justice, par 1'500 fr., doit être mis à la charge
de la recourante, qui succombe (art. 49 al. 1 LPA-VD). Compte tenu de l'issue du litige, il
n'y a pas lieu d'allouer d'indemnité à titre de dépens (cf. art. 55 al. 1 LPA-VD).
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